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 I. Introduction 
 
 

1. À sa quarante-sixième session, en 2007, le Sous-Comité juridique du Comité 
des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique est convenu d’inscrire à 
l’ordre du jour de sa quarante-septième session un point intitulé “Échange général 
d’informations sur les législations nationales relatives à l’exploration et à 
l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique”, conformément à un plan 
de travail de quatre ans (A/AC.105/891, par. 136). Ce plan prévoit qu’un groupe de 
travail du Sous-Comité examinera, en 2009, les informations reçues des États 
Membres concernant leur législation nationale relative aux activités spatiales 
gouvernementales et non gouvernementales. 

2. Le présent document a été établi par le Secrétariat sur la base des informations 
reçues de l’Arabie saoudite et de la Pologne. 
 
 

 II. Réponses des États Membres 
 
 

  Arabie saoudite 
 
 

[Original: arabe] 

1. L’Arabie saoudite est membre de l’Union internationale des 
télécommunications, de l’Organisation météorologique mondiale et de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

2. L’Arabie saoudite a signé divers accords avec des organismes prestataires de 
services de télécommunication et de diffusion en direct, dont l’Organisation 
internationale de télécommunications par satellites, l’Organisation internationale de 
télécommunications mobiles par satellites et l’Organisation arabe des 
télécommunications par satellite, et de services d’observation de la Terre. Elle a 
également signé la plupart des traités régissant l’espace. 

3. Au cours des cinq dernières années, l’Arabie saoudite a lancé 12 satellites 
assurant des services de transmission d’informations, de communications 
radioamateurs et de télédétection. 

4. L’Arabie saoudite a organisé des conférences internationales sur les 
catastrophes et la télédétection en coopération avec le Bureau des affaires spatiales 
du Secrétariat et des organisations internationales et locales compétentes. 
 
 

  Pologne 
 
 

[Original: anglais] 

 Une loi nationale relative à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de 
l’espace ainsi que des dispositions législatives pour l’application des traités sur 
l’espace ratifiés par la Pologne sont en cours d’examen. 


